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Le comité syndical du syndicat mixte du Parc naturel régional du Marais 
poitevin, réuni le 9 avril 2021, avait décidé de :

> valider le dossier de candidature composée de la fiche de renseignements et du
document additionnel « Projet de territoire du Marais poitevin »,

> valider la liste des partenaires à consulter,
> autoriser le Président à déposer la candidature du Marais poitevin à l’issue de la
phase de consultation.

Par ces décisions, ce sont donc l’ensemble des membres du Parc (collectivités et 
chambres d’agriculture) qui ont pris position en faveur de la démarche. 

Dans la continuité de ce comité syndical, l’année 2021 a donc permis de finaliser le 
dossier de candidature et de le soumettre à la consultation des acteurs du territoire 
pour avis. Le dernier retour nous est parvenu au mois de mars de cette année 2022.

Au regard de la valeur biologique du site qui répond aux critères attendus, l’en-
semble des acteurs du territoire reconnait la légitimité du Marais poitevin à être 
inscrit sur la liste des zones humides d’importance internationale.

On peut distinguer quelques nuances dans les réponses qui sont parvenues :

Les collectivités territoriales 
Les régions de Nouvelle-Aquitaine et de Pays-de-la-Loire, les départements de la 
Vendée, de la Charente-Maritime et des Deux-Sèvres, les communautés de com-
munes Aunis-Atlantique, Aunis-sud, Vendée-Sèvre-Autises, Sud Vendée Littoral et 
celle du Pays de Fontenay-le-Comte, les communautés d’agglomération du niortais 
et de la Rochelle, les syndicats mixtes Vendée-Sèvre-Autises, Sèvre niortaise Marais 
poitevin, du Lay ainsi que celui des Rivières et marais d’Aunis encouragent et sou-
tiennent la démarche. Ils émettent des avis favorables sans réserve et soulignent 
qu’elle correspond à leurs propres engagements de préserver et valoriser les zones 
humides. 
On peut évoquer, pour certaines de ces collectivités, le lien fait avec leur « plan 
climat-air-énergie territorial (PCAET) », pour lequel Ramsar renforcera la stratégie 
poursuivie.

Plusieurs notent l’intérêt de la démarche pour « renforcer les moyens alloués à la 
protection et à la valorisation de la zone humide du Marais poitevin » ou le fait que 
Ramsar sera « un gage de protection et d’attractivité pour la zone humide du Marais 
poitevin ». 
Les syndicats mixtes qui se voient déléguer la compétence GEMAPI par les commu-
nautés de communes et d’agglomération, soutiennent la démarche. Le syndicat « 
Vendée Sèvre Autises » insiste sur la nécessité de « mieux reconnaître leur rôle dans 
le domaine de la protection et la valorisation de la zone humide ».
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Les associations de protection 
de l’environnement
De manière à recueillir une position partagée et étayée par les associations de pro-
tection de la nature (APNE), le comité de suivi a proposé qu’un avis collectif soit émis 
par la « conférence des APNE ». Cette instance informelle, mise en œuvre et animée 
par le Parc, réunit les associations pour échanger sur les sujets qui concernent la vie 
du territoire. Les positions des associations sont ainsi traduites auprès du bureau 
du Parc. 
De son côté, la Coordination de défense du Marais poitevin a souhaité formaliser 
sa position en dehors de la conférence des APNE. De ce fait, il a été proposé aux 
associations qui le souhaitaient d’adresser leur avis en leur nom de manière indé-
pendante.

Les APNE reconnaissent l’intérêt et la légitimité de la démarche, évoquant la valeur 
du patrimoine naturel du Marais poitevin quand bien même soit-il menacé. 
Certaines regrettent cependant que « le périmètre « Ramsar » ne concerne pas l’en-
semble de la zone humide du Marais poitevin ». C’est le cas de la Coordination de 
défense du Marais poitevin. La LPO propose un périmètre « intermédiaire » qui cou-
vrirait les « unités hydrauliques englobant les secteurs à enjeux environnementaux 
forts du SDAGE Loire-Bretagne ». 
Sur cette question du périmètre, les APNE souhaitent un périmètre plus étendu que 
celui du site Natura 2000 élargi, pourtant plus grand que celui retenu par la charte 
de Parc naturel régional de 2014, mais reconnaissent ce projet comme une pre-
mière étape.
Une partie des associations insistent pour que « Ramsar s’accompagne de la mise 
en œuvre d’une stratégie de valorisation de la zone humide ambitieuse ».
La Coordination trouve incohérent le fait que « l’ancien » Document d’Objectifs Na-
tura 2000 (Docob)  puisse être considéré comme le plan de gestion Ramsar alors 
qu’il était en phase de révision. En réalité, depuis,  le Docob a été validé en comité 
de pilotage le 10 mars 2022. C’est donc le « nouveau » Docob qui fera office de plan 
de gestion Ramsar ! 

Les Chambres d’agriculture
Les Chambres d’agriculture de la Vendée, de la Charente-Maritime et des Deux-
Sèvres ont émis un avis favorable conditionné à l’absence de « nouvelles contraintes 
» pour l’agriculture et au respect du périmètre retenu par le comité de suivi. La
question du périmètre a longuement été débattue. Les Chambres d’agriculture,
membres du comité de suivi, ont accepté le principe des extensions sur les milieux
à enjeux biologiques.



Les Conservatoire du littoral et les 
Conservatoires des espaces naturels des 
Pays de la Loire e de Nouvelle-Aquitaine
Les « conservatoires » encouragent la candidature du Marais poitevin dans les 
conditions proposées. Ils mettent en avant les partenariats qui les lient avec le Parc 
pour valoriser les milieux naturels de la zone humide. La collaboration historique a 
conduit à la protection et la valorisation écologique de nombreux sites. Ramsar est 
en cela, selon eux, un nouveau levier pour « conforter le travail déjà engagé ».

L’établissement public du Marais poitevin 
(EPMP)
Le conseil d’administration de l’EPMP a émis « un avis favorable au projet de labé-
lisation du site Natura 2000 du Marais poitevin au titre de la convention de Ramsar 
» le 13 septembre 2021. Au cours de la réunion, la Préfète de Nouvelle-Aquitaine,
Présidente de l’EPMP, a encouragé la démarche du fait de son intérêt pour la préser-
vation du Marais poitevin, en cohérence avec les engagements de l’EPMP.

L’Agence de l’eau Loire-Bretagne
L’Agence souligne l’intérêt de la démarche et s’inscrit pleinement en tant qu’acteur 
de la préservation des zones humides. Elle note « la cohérence entre la démarche 
Ramsar et les enjeux du SDAGE, du plan d’adaptation au changement climatique 
adopté par le comité de bassin et avec les enjeux du programme d’intervention de 
l’Agence… ».

Le Conseil scientifique et prospectif du 
Parc naturel régional du Marais poitevin
Le 4 juin 2021, le conseil scientifique s’est réuni avec l’objectif d’émettre un avis sur 
le projet « Ramsar ». Celui-ci a été formulé par courrier adressé au Président du Parc 
le 16 septembre 2021.
Il émet un avis très favorable considérant que le Marais poitevin mérite d’être la-
bellisé « Ramsar » du fait de la richesse de son patrimoine naturel et défend le pé-
rimètre proposé comme étant le plus ambitieux au regard des engagements de la 
charte de Parc et des conditions édictées par la circulaire d’encadrement de la pro-
cédure. Le conseil scientifique souligne l’intérêt de la démarche pour « renforcer 
la dynamique positive engagée pour préserver et restaurer le patrimoine naturel 
du Marais poitevin ». Il considère également que bien que le site Ramsar ne couvre 
pas la totalité de la zone humide du Marais, « c’est l’ensemble Marais poitevin qui 
profitera de la dynamique insufflée par Ramsar ».
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Conclusion
La consultation a été ouverte à de nombreux acteurs impliqués dans la gestion et 
la valorisation de la zone humide du Marais poitevin. Les communes, au travers 
du conseil syndical du Parc, les départements, les régions, les communautés de 
communes et d’agglomération, les syndicats mixtes « GEMAPI », les associations de 
protection de la nature, le conservatoire du littoral, les conservatoires d’espaces na-
turels de Pays-de-la-Loire et de Nouvelle-Aquitaine, l’Etablissement public du Ma-
rais poitevin, l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et le Conseil scientifique et prospectif 
du Parc ont fait part d’un avis argumenté.

Malgré les difficultés liées au contexte sanitaire, qui ont perturbé l’organisation des 
instances de décision, 35 partenaires ont adressé leur position au Parc. Ces avis 
sont très largement favorables.

Parmi les réserves émises, la question du périmètre est celle qui revient le plus. 
Globalement, les APNE auraient souhaité un périmètre plus large alors que les 
Chambres d’agriculture conditionnent leur soutien au périmètre retenu, celui-ci 
étant le fruit d’une discussion en comité de suivi. La grande majorité des parte-
naires ne réagissent pas sur ce point.
En réalité, le périmètre du projet va au-delà de celui « proposé » par la Charte de 
Parc naturel régional de 2014. Celle-ci prévoyait un périmètre « strictement limité à 
celui du site Natura 2000 ». 
Le travail conduit au sein du comité de suivi a permis d’étendre le périmètre Ramsar 
de plus de 1 000 hectares par rapport à celui du site Natura 2000, en y ajoutant des 
milieux qui pour la plupart constituent des habitats remarquables. La surface du 
site Ramsar Marais poitevin dépasse 69 000 hectares, ce qui l’élève au rang des plus 
vastes sites français.
Par ailleurs, en faisant ce choix, le comité de suivi a respecté les principes édictés 
par la circulaire de cadrage de la procédure d’inscription à liste des sites Ramsar.

Autre question soulevée par la Coordination de défense du Marais poitevin, celle 
du décalage entre l’envoi de la candidature Ramsar et la révision du docob Natura 
2000. La Coordination s’inquiétait d’un dépôt de candidature Ramsar alors que la 
révision du docob n’était pas aboutie. Dans ce cas, le plan de gestion Ramsar aurait 
été le docob « ancien » approuvé en 2003.
Depuis la production de l’avis de la Coordination, le « nouveau » docob a été l’objet 
d’un avis favorable du conseil scientifique régional de la protection de la nature de 
Nouvelle Aquitaine le 8 février 2022 et il a été validé par le comité de pilotage Natura 
2000 le 10 mars. C’est donc un docob révisé et partagé qui fera office de plan de 
gestion du site Ramsar Marais poitevin.
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Annexes 
Liste des structures ayant fait part de leur avis 

 
> Le Conseil Scientifique et Prospectif du Parc naturel régional 
 
> L’Établissement Public du Marais poitevin 
 
> L’Agence de l’eau Loire-Bretagne 
 
> Les collectivités : 

- Région Nouvelle-Aquitaine 
- Région Pays de la Loire 
- Département des Deux-Sèvres 
- Département de la Charente-Maritime 
- Département de la Vendée 
- L’Agglomération du niortais 
- L’Agglomération de La Rochelle 
- Communauté de Communes Aunis Atlantique 
- Communauté de Communes Aunis sud 
- Communauté de Communes Pays de Fontenay Vendée 
- Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise 
- Communauté de Communes Vendée Grand Littoral 
- Syndicat mixte Lay Marais Poitevin Mareuil sur Lay 
- Syndicat mixte Vendée Sèvre Autise 
- Syndicat mixte bassin versant Sèvre Niortaise 
- Syndicat mixte des Rivières et Marais d’Aunis 

 
> Le Conservatoire du Littoral 
 
> Les Conservatoires d’Espaces Naturels de Pays-de-la-Loire et de Nouvelle-Aquitaine 
 
> Les Associations de Défenses de l’Environnement, consultées initialement au sein de la Conférence des APNE 

- Coordination pour la Défense du Marais poitevin 
- Deux-Sèvres Nature Environnement 
- Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres 
- LPO France 

 
> Les Chambres d’agriculture : 

- Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres 
- Chambre d’agriculture de Charente-Maritime 
- Chambre d’agriculture de la Vendée 
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Votants :  78

Convocation du Conseil d’Agglomération :
le 21 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

Séance du 29 juin 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE - FONCIER - HABITAT - URBANISME - SOUTIEN AU DOSSIER DE CANDIDATURE DU PNR POUR LA
LABELLISATION AU RÉSEAU RAMSAR

Titulaire·s présent·e·s :
Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Valérie BELY-VOLLAND,
Jacques  BILLY,  Gérard  BOBINEAU,  Claude  BOISSON,  François  BONNET,  Cédric  BOUCHET,  Sophie  BOUTRIT,  Christian  BREMAUD,  Sophie  BROSSARD,  Françoise
BURGAUD, Alain CANTEAU, Alain CHAUFFIER, Thierry DEVAUTOUR, Jean-Pierre DIGET, Patricia DOUEZ, Romain DUPEYROU, Emmanuel EXPOSITO, François GIBERT,
Anne-Sophie GUICHET, François GUYON, Thibault  HEBRARD, Florent JARRIAULT, Nadia JAUZELON, Yann JEZEQUEL, Gérard LABORDERIE,  Alain LECOINTE, Gérard
LEFEVRE, Philippe LEYSSENE, Alain LIAIGRE, Sonia LUSSIEZ, Elisabeth MAILLARD, Bastien MARCHIVE, Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY,
Dany  MICHAUD,  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Marcel  MOINARD,  Lucy  MOREAU,  Aurore  NADAL,  Rose-Marie  NIETO,  Frédéric  NOURRIGEON,  Michel  PAILLEY,  Eric
PERSAIS, Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET BONNEAU, Nicolas ROBIN, Agnès RONDEAU, Noëlle ROUSSEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique
SIX, Philippe TERRASSIN, Séverine VACHON, Yvonne VACKER, Nicolas VIDEAU.

Titulaire·s absent·e·s ayant donné pouvoir :
Marie-Christelle BOUCHERY à Philippe MAUFFREY, Yamina BOUDAHMANI à Yvonne VACKER, Clément COHEN à François BONNET, Gérard EPOULET à Yann JEZEQUEL,
Cathy Corinne GIRARDIN à François GIBERT, Guillaume JUIN à Aurore NADAL, Lucien-Jean LAHOUSSE à Jérôme BALOGE, Anne-Lydie LARRIBAU à Florent SIMMONET,
Sophia MARC à Jacques BILLY, Franck PORTZ à Patricia DOUEZ, Johann SPITZ à Jacques BILLY, Mélina TACHE à Nicolas VIDEAU, Florence VILLES à Bastien MARCHIVE,
Lydia ZANATTA à Aurore NADAL.

Titulaire·s absent·e·s suppléé·e·s :
Olivier D'ARAUJO par Claude HAMAIDE.

Titulaire·s absent·e·s  :
Christelle CHASSAGNE.

Titulaire·s absent·e·s  excusé·e·s :
Annick BAMBERGER, Christine HYPEAU, Richard PAILLOUX.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU MARDI 29 JUIN 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE - FONCIER - HABITAT - URBANISME - SOUTIEN AU DOSSIER DE
CANDIDATURE DU PNR POUR LA LABELLISATION AU RÉSEAU RAMSAR

Madame Séverine VACHON, Vice-Présidente Déléguée, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Un site Ramsar est la désignation d'une « zone humide d'importance internationale » inscrite sur la
liste établie par la Convention de Ramsar en 1971, à ce jour ce sont 2 100 sites inscrits, 168 pays
signataires  et  50  sites  pour  la  France.  Un  site  Ramsar  doit  répondre  à  un  ensemble  de  critères,
permettant de valoriser l’écosystème de la zone humide à travers la faune et la flore, mais également
par le maintien d’une activité humaine économique contributrice de la pérennisation de ces milieux.

A ce jour, le PNR adhère au Ramsar, mais contrairement à la Camargue, la Brière ou le Marais Breton,
le Marais Poitevin n’est pas labellisé Ramsar.

Aussi, le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin, conformément à sa Charte, est candidat au label
Ramsar pour :

- Augmenter la visibilité du PNR et disposer d’un rayonnement international ;
- S’inscrire dans un réseau partenarial diversifié et enrichir ses actions de la connaissance des

2 100 sites à travers le monde ;
- Dynamiser les recherches de financement pour ses divers programmes et actions.

Pour consolider son dossier de candidature auprès du Ministère, le PNR sollicite le soutien de plusieurs
acteurs de territoire, dont la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN).

Dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), le Marais Poitevin joue un rôle majeur
dans la séquestration du carbone, mais également un rôle tampon de limitation des risques naturels
(inondations, zone d’expansion des crues, zone de limitation des submersions marines) et ce, à une
échelle plus large que le seul territoire de la CAN. Cette coopération s’inscrit  pleinement dans les
enjeux du pôle métropolitain et des problématiques extraterritoriales.

Ainsi, la CAN souhaite soutenir la candidature du PNR du Marais Poitevin au label Ramsar.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Apporte son soutien au Parc Naturel Régional dans le cadre de son dossier de candidature au
réseau international des zones humides Ramsar.

Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
Abstentions : 4
Non participé : 0

Séverine VACHON

Vice-Présidente Déléguée

























  
 
  
 

 
 

 

 







COORDINATION  POUR  LA DÉFENSE  DU MARAIS  POITEVIN 

Association loi 1901, agréée de protection de l’environnement 

Siège social : Hôtel de la Vie associative - 12, rue Joseph-Cugnot -79000 NIORT  

TEL.  06  84 61  65  41  - EMAIL : COORD@MARAIS-POITEVIN.ORG  

 

RETROUVEZ-NOUS SUR INTERNET : HTTPS://MARAIS-POITEVIN.ORG ET SUR TWITTER : @MARAIS_INFOS  1 

 

Note sur la candidature Ramsar du Marais Poitevin 

 
Niort, le 22 juin 2021 

Affaire suivie par Y. Le Quellec 

Rappels 
o La Convention Ramsar 

La convention internationale dite « Ramsar » sur les zones humides est un traité intergouvernemental adopté 

le 2 février 1971. 

Cette convention a défini largement les zones humides relevant de son domaine, en mentionnant « des 

étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, 

où l’eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d’eaux marines dont la 

profondeur à marée basse n’excède pas six mètres ». Elle s’applique donc à des types d’habitats très variés : 

rivières, lacs, lagunes côtières, mangroves, tourbières, récifs coralliens, et même bassins de pisciculture, 

rizières, réservoirs, gravières, karst, terrains d’épandage, canaux, marais, mares... 

En la ratifiant, les États s’engagent notamment à mener une politique d’utilisation rationnelle (durable) des 

zones humides et à inscrire au moins un site sur la liste des zones humides d’importance internationale. 

 

o La candidature du Marais Poitevin 

La démarche, lancée en 2018 par le comité syndical du Parc naturel régional, approuvée par le comité de 

pilotage Natura 2000, a donné lieu à la constitution d’un comité de suivi installé le 28 septembre 2018. 

Les informations actualisées en vue de la rédaction de la fiche descriptive Ramsar du site (FDR) ont montré 

que le Marais Poitevin remplissait 8 critères sur les 9 listés par la convention, et qu’il pouvait ainsi prétendre 

à la désignation. 

 

Le périmètre à retenir a été le plus discuté, entre trois options : 

- totalité de la zone humide du Marais Poitevin ; 

- périmètre Natura 2000 et / ou compléments des zones d’intérêts biologiques ; 

- périmètre recentré sur la Réserve de la Baie de l’Aiguillon et l’estuaire du Lay. 

 

Secondairement à cette question du périmètre, intervient celle du document de gestion. 

Position de la Coordination pour la défense du Marais Poitevin 

Prenant acte de la pertinence d’une démarche de candidature pour le Marais Poitevin eu égard aux critères 

de la convention, la Coordination relève cependant que la richesse dont témoignent les données est très 

menacée, ainsi que l’ont montré plusieurs synthèses issues des travaux de l’Observatoire du patrimoine 

naturel du Marais Poitevin. Elle souligne également les bilans mitigés des inspections générales consacrées 

au bilan du plan gouvernemental d’action 2002-2013. Elle considère que la situation de dégradation de la 

zone humide appelle un ensemble de mesures fortes en vue de sa restauration et de la réhabilitation de ses 

fonctionnalités. 
 

Soutenant la désignation d’un périmètre élargi à l’ensemble de la zone humide du Marais Poitevin, elle a 

demandé en comité de suivi que soit ainsi affichée une ambition forte en matière de préservation et de 

restauration de l’ensemble de la zone humide, et que la démarche Ramsar soit un pied d’appui pour 

réhabiliter des zones dégradées du marais. 
 

La Coordination fait observer que le périmètre du site Natura 2000, même « amélioré » par quelques ajouts 

limitrophes, ne répond pas à cette attente. De plus, sa désignation engage à ce que le document de gestion 

soit le document d’objectifs (DOCOB), dont la procédure de révision est en cours depuis 2016. Elle juge 

incohérent de faire avancer la candidature à la labellisation sans que le résultat de ce travail n’y soit associé. 
C’est pourquoi, elle ne peut approuver à ce stade la proposition soumise à la consultation. 

https://marais-poitevin.org/


 

 

 

Délibération du Conseil d’Administration du 15 juillet 2021 
 
 
 
Le 15 juillet 2021, le Conseil d’administration de l’association Deux-Sèvres Nature 

Environnement a voté son soutien à la candidature du Marais Poitevin portée par le Parc Naturel 
Régional, à la labellisation Ramsar, tout en émettant une réserve sur le périmètre: « La démarche 
Ramsar doit afficher une ambition forte en matière de préservation et de restauration de l’ensemble 
de la zone humide ». 

 
 
 

 



 
 

 

        

       Monsieur Dominique GIRET 

Parc Naturel du Marais Poitevin 
 

 

 

 

   Niort, le 14 octobre 2021 

 
 

Objet : Candidature RAMSAR 

 

 

Bonjour, 

 

Pour faire suite à la présentation en Conférence des APNE du Parc, et 

aux discussions qui ont suivi, le Groupe Ornithologique des Deux-

Sèvres tient à exprimer son soutien au Parc Naturel du Marais Poitevin 

dans sa démarche RAMSAR. 

 

Il regrette néanmoins le manque d’ambition de la demande dont le 

périmètre devrait concerner l’ensemble  de  la  zone  humide, afin de 

marquer la nécessité de réhabilitation  des zones du marais dégradées. 

 

Pour le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, 

Le représentant à la Conférence des APNE, 

 

 
Jean-Michel PASSERAULT 

 

  

 

 

 

 

 



  

 LPO France 
 

Siège social national   Fonderies Royales  8 rue Dr Pujos  CS 90263  17305 ROCHEFORT CEDEX  
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Monsieur le Président, 
 
Vous nous avez questionnés concernant le projet de labellisation RAMSAR que porte le Parc 
Naturel Régional du Marais Poitevin. Je vous en remercie. 
 
Pour avoir défendu l’intérêt écologique des milieux humides du Marais Poitevin depuis de 
nombreuses années, jusqu’à être intervenu personnellement afin qu’il retrouve le label de Parc 
Naturel Régional, je vous confirme que, à nos yeux, ce territoire mérite la labellisation Ramsar. 
D’ailleurs la LPO gère ou cogère sur le territoire du PNR trois réserves naturelles nationales (Baie 
de l’Aiguillon, Belle Henriette et Saint-Denis-Du-Payré) et une réserve naturelle régionale (Marais 
de la Vacherie) qui participent amplement à la justification d’un tel classement.  
 
Pour la LPO (décision du Bureau en date du 4 septembre), l’obtention du label international 
Ramsar est donc une formidable opportunité pour réajuster le périmètre actuel de Natura 2000 
aux secteurs à enjeux environnementaux dominants du Marais Poitevin, tels qu’identifiés dans le 
SDAGE Loire Bretagne. L’enjeu est de faire correspondre le futur périmètre du site Ramsar au 
zonage de Natura 2000 étendu pour l’occasion à la fonctionnalité de la zone humide. Cette 
nouvelle ambition, revue à la hausse, fournira une meilleure lisibilité et apportera une réponse aux 
critiques de « superposition » sans réelle plus-value. Elle permettra l’optimisation des moyens, 
avec un document d’objectif Natura 2000 et un document de gestion du site Ramsar concordant.  
 
Dans ces conditions, vous pourrez compter sur tout le soutien de la LPO, par ailleurs 
administratrice de l’association Ramsar France. 
 
J’adresse copie du présent courrier à la Dreal et l’association Ramsar France et je vous prie 
d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de mes meilleurs sentiments. 

                    
                      Le Président 
 
 
 
 
 
                     Allain BOUGRAIN-DUBOURG 
 
 

PJ : carte du projet RAMSAR pour le Marais Poitevin proposé par la LPO 

Dossier suivi par : Cédric Marteau 
Cedric.marteau@lpo.fr – 07.82.18.84.51 
Objet : Projet de labellisation RAMSAR du Marais Poitevin 
 

 

Parc Naturel Régional du Marais Poitevin 
Mr le Président 
Pierre-Guy PERRIER 
2 rue de l’Eglise 
79510 COULON 
 
Rochefort le 4 octobre 2021 
 
 
 
 
 

http://www.lpo.fr/
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En savoir plus sur 
 www.ramsar.org

Retrouver toutes les informations  
sur la candidature du Marais poitevin sur 

pnr.parc-marais-poitevin.fr

Antenne 
Charente-Maritime
3, rue du 26 septembre 1944 
17540 Saint-Sauveur-d’Aunis

Le Parc
naturel régional
du Marais poitevin

2, rue de l’église
79510 Coulon
05 49 35 15 20

Antenne Vendée 
Pôle des Espaces naturels du Marais poitevin 
2, rue du 8 mai 
85580 Saint-Denis-du-Payré

Près de 
2 500 sites 
labellisés Ramsar

50 sites en France regroupés  
dans une association de gestionnaires 
La baie de Somme, le golfe du Morbihan, 
la baie du Mont-Saint-Michel,  
la Camargue, la grande Brière,  
le lac du Bourget…

Ailleurs, des sites prestigieux  
comme le delta du Danube, les Everglades 
en Floride, l’estuaire de l’Amazone…

… et bientôt la zone humide 
du Marais poitevin ?

Ramsar 
en quelques dates

2 février 1971 
Signature de la convention  
internationale à Ramsar (Iran) 

1er octobre 1986 
Entrée en vigueur en France 

2021 
171 pays signataires de la convention
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